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PARTENARIAT, 

MECENAT ou DON 

SPORTIFS…2025-2026 
 

 

 

 

        … avec la Compagnie          

 
           « LES ARCHERS DE MAREUIL SUR AY » 

     

 
Patrick Chemin : 06.08.47.66.91               
Courriel : patrickchemin682503@gmail.com    
 
Courriel association : archersmareuil51@gmail.com  
Site internet : lesarchersdemareuilsuray.com 
  

Téléphone association : 06.26.94.36.61 (Un membre du C.A. répondra) 
 
  

mailto:patrickchemin682503@gmail.com
mailto:archersmareuil51@gmail.com
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Notre destination :  

 

      
           PLEIN CŒUR DE CIBLE ….   

 

  

    avec vous pour partenaire…. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

NOS EQUIPEMENTS : 

 
  La ville d’AY-CHAMPAGNE nous héberge sur trois sites : 

 

1. Mareuil sur Ay, lieu dit « Le bas Lhèry » sur un terrain d’un peu plus de 49 ares, muni d’un pas de tir 

extérieur doté de  4 cibles fixes (Distance de tir disponible 10 à 70 m et plus) plus 5 cibles mobiles et, dans 

les bosquets alentours, tapies dans l’herbe, 8 ou 9 cibles 3D (animaux en mousse de polyuréthane). 

  

2. Mareuil sur Ay où un pas de tir indoor de 4 cibles fixes (tir à 10 mètres) permet d’initier jeunes et adultes 

débutants.  

3. Ay-Champagne avec un accès au gymnase Charles de Gaulle de la CCGVM (Communauté de Communes 

de La Grande Vallée de la Marne). La distance de tir varie de 10 à 30 mètres sur un mur de 15 cibles 

pouvant recevoir 4 blasons chacune soit un potentiel de 120 archers lors de nos concours salle 18 mètres 

qualificatifs  pour le Championnat de France. 
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NOTRE FONCTIONNEMENT :  
  
Créneaux d’entraînements du 01/09/2025 au 31/08/2026 
 
Complexe sportif  à Mareuil sur Ay :  

 

 Le jeudi de 18h à 20h pour les jeunes et adultes débutants.   

 

Gymnase Charles DE GAULLE à Ay 

 

 Le jeudi de 20h à 22h pour les adultes. 

 Le samedi 19h à 20h jeunes  

 Le samedi 20h à 22h adultes 

 

Clos de Lhéry à Mareuil sur Ay (aux beaux jours) 

  

 Le samedi de 14h à 16h . 

 
Aux beaux jours, tous les jours et à tout moment sur notre terrain Clos du Bas Lhéry (route de Bisseuil). Tir sur cible 

et tir 3D (tir sur des reproductions animales de différentes tailles et à différentes distances). 

 
NOUS ORGANISONS :   

 
 Concours salle organisé courant Novembre chaque année (Qualificatif au championnat de France). 

 Concours jeunes organisés en salle et dans la nature (2 tournois). 

 Passage de plumes et flèches pour les licenciés de la compagnie. Tir de la St Sébastien suivant les traditions de 

l'Archerie 

 Pour nous faire connaître, différentes initiations sont programmées tout au long de l'année : 

 Randonnée pédestre de Mareuil sur Ay, Marché aux fleurs, Les Fêtes d’Henry IV (participation défilé), Fête des 

associations, Kermesses des écoles AIPE, Marché de Noël de Mareuil sur Ay, etc. 
 

 Nous sommes un club de loisirs et de compétition pour ceux qui le désirent. Nos jeunes archers, accompagnés de 

séniors, peuvent pratiquer la compétition au sein de la FFTA (Fédération Française de Tir à l’Arc). 
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NOTRE EFFECTIF 2025-2026 

 
 La compagnie comptait en 2025 : 21 membres (17 adultes et 4 jeunes répartis dans les catégories : minime, poussin 

et benjamin). 

 Notre objectif premier est d’atteindre cet objectif sans augmenter les cotisations de manière excessive pour 

permettre à tous et à toutes de venir tirer. 

 

NOS OBJECTIFS  2025-2026 

 
 Nous visons une augmentation des effectifs et sommes désireux de retrouver dans un délai de deux à trois ans le 

niveau de 2004 où l’on dénombrait une cinquantaine de pratiquants dont une vingtaine de jeunes. Tout en faisant en 

sorte de nous donner les moyens, avec vous, d'atteindre cet objectif sans augmenter les cotisations de manière 

excessive pour permettre à tous et à toutes de venir partager notre passion.  
 
 

 
 

Entrainement 3D sur le terrain du Clos de Lhéry 
 

AUTRES OBJECTIFS 

   
 Acquisition de matériels (arcs pour les jeunes, coût 1 000 €, arc à poulies, coût 800 €, renouveler le stock 

d’animaux 3D, coût 2 000  €, flèches et autres petits  matériels, coût 900 €).  

 Renforcement de l'équipe encadrement formation d’un entraineur et de deux assistants entraîneurs 

(encadrement des jeunes). Coût 600 €. 

 Retrouver des créneaux horaires au gymnase Charles de Gaulle ou une salle supplémentaire pour nous 

permettre de développer l’accueil et les entrainements les mardis et/ou mercredis en fin de journée. 

 Formation d’un arbitre supplémentaire. Coût 250 €. 

 Organiser des concours salle, extérieur et 3D pour les enfants et les adultes. 

 Aménager le terrain de Lhéry : tracer un parcours 3D, installer un mirador (tir en plongée,  planter des 

végétaux pour tracer la piste, retenir les parois de craie de part et d’autre du pas de tir et mettre en place une 

réserve incendie de 2 000 litres. Coût 20 000 € étalés sur plusieurs années.  

 Changer les tenues de concours pour tous les archers du club. (Tenue prêtée par l’association pour les 

jeunes). Coût 1 900 € 
 Elargir notre rayon d’action pour nos concours adultes et jeunes  

 Mettre en place des challenges lors des tournois (Challenge « Marotier » par équipe, challenge Le N’œuf 

(pour les jeunes), challenge de « La Flèche noire ») et des récompenses pour les meilleures flèches.  

 Formation de deux aides entraineurs. 

 Organiser en interne un tir à l’oiseau et un tir à la bougie. 

 Recruter un entraineur bénévole. 

 Viser le Label ESPOIR de la FFTA. 
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 NOS BESOINS 

 
 Qui dit nouveaux objectifs, dit nouvelles dépenses, besoins logistiques, nécessité de trouver des compétences si nous  
 

 

      voulons développer au mieux notre association, hormis le besoin d’encadrant, nous devons trouver des partenaires, 

des mécènes, des sponsors, des dons. 
 Votre aide grande ou petite nous sera très utile, nous permettra de pouvoir assurer notre ambition et de faire 

connaître votre implication et votre soutien dans nos aventures sportives. 

 

 

POURQUOI CHOISIR D’ENCOURAGER NOTRE COMPAGNIE 
 
 Dynamisme, volontarisme, sans à priori, esprit d’équité et d’équipe, convivialité et respect des autres sont nos 

principes et nos valeurs. 
 L’association « Les Archers de Mareuil sur Ay » est constituée en Compagnie. A ce titre, certaines valeurs et 

traditions doivent être honorées. Une Compagnie se doit non seulement de les transmettre mais de léguer également 
les notions essentielles de fraternité, de respect, de partage, de courtoisie et d'honneur. Il prévaut de respecter les 

règles de sécurité et la bienséance. La vie en collectivité appelle à maintenir une certaine tolérance. Solidarité et aide 

envers tous sont de mise.  

 Chaque archer cherche à perpétuer l’esprit de la chevalerie, tente au mieux à le 

défendre et essaie ainsi à honorer l’image de la Compagnie. 
 

 
 

COMMENT SOUTENIR NOTRE CLUB ? 

  
 Plusieurs possibilités s’offrent à vous pour vous engager à nos côtés : 
   

1. Aide matérielle (prêt de matériel : tables, chaises, tentes ou autres) 

2. Aide financière (participation à l’achat de matériels sportifs ou de tenues) 
3. Don en numéraire 

4. Soutien en nature (produits comestibles, liquides, autres…) 
5. Aide en compétence (informatique, savoir faire professionnel, soutien technologie, etc.) 

6. Mise à disposition de biens immobiliers, prestations de services, apport de main d’œuvre. 

7. Appui logistique (prêt de véhicules déplacement jeunes, photocopies, etc.)  
8. Autres (Lots, produits publicitaires, fourniture de Trophées, coupes ou médailles) 
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NOTRE ENGAGEMENT VIS-A-VIS DE NOS PARTENAIRES :  

 
 AFFICHER NOTRE COOPÉRATION : 
 

 Afficher vos coordonnées sur notre site. 
 Citer votre soutien à toute occasion. 
 Organiser une rencontre annuelle avec nos partenaires. 

 

 
 

Vous qui allez devenir partenaire de notre Compagnie, nous vous inviterons à découvrir notre discipline sportive et 

pourquoi pas, aux beaux jours, tirer quelques volées sur notre pas de tir Clos du bas Lhéry (route de Bisseuil), vous 

vivrez ……….  
 

 

UN MOMENT DE DETENTE ET D’ECHANGES CONVIVIAUX  …. 

 

   
comme nous savons en créer….. !!! 

 

 
 

          

A L O R S ……O S E Z !!! 

 
  

  

 
  

     
 

 

 

 

 

              

 

 

   

 

 

 

Les Archers de Mareuil sur Ay vous en seront reconnaissants ! 
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Visitez notre site internet, ouvert en début d’année, nous relevons déjà plus de 5 400 visites. 

 Vous y découvrirez toutes nos activités et notre esprit convivial.  

  Adresse de notre site : lesarchersdemareuilsuray.com 

 
 

 

Espérant avoir retenu votre attention et pouvoir vous compter parmi nos partenaires, nous restons à disposition pour 

tout complément d’information. 

  

 

 Futur partenaire, nous vous saluons !  

 

 Le Président,  
   Patrick Chemin 

  

 

  

  
 
  

 

 

 

  

PS :   A toute entreprise ou collectivité nous soutenant sera remis  une attestation de versement pour le justifier en 

comptabilité et pour obtenir un éventuel avantage fiscal. 
 

Pour nous joindre : archersmareuil51@gmail.com  

 

 
 

 

RAPPEL DE LA  LEGISLATION 

 
Le don ou le mécénat d’entreprise sont encadrés par des dispositions spécifiques : 

 

 Obtention d’un avoir fiscal de 60 %. 

 

 Ne pas dépasser  5/°°° du chiffre d’affaire 

 

 Plafonnement à 20 000 € 

 

 Le mécénat n’est pas assujetti à la TVA  

 

 Sans contrepartie pour l’association 

 

 

mailto:archersmareuil51@gmail.com
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QUELQUES UNS DE NOS PARTENAIRES 
A retrouver  sur notre site : https://lesarchersdemareuilsuray.com 

      

                                
 

 

                             

 

               

 

                    

 

         
               
 

 

"Ici prochainement votre logo mais 
aussi une mention sur notre site" : 
 

https://lesarchersdemareuilsuray.com 
 


